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j. La veuve, sa vie durant ou lesi représentants légaux du notaire,
àdécédé, pendant les dix années qui suiv'ront le décès de tel notaire,
(si sa veuve décédait avant les dites années), ou les représentante et
.ayant cause de tout notaire absent, ou le notaire lui-nmême qui ne
peut ,plus exercer ou qui a refuîsé d'exercer et do délivrer de-4 copies

.do ses actes,' on qui a été interdit, démis ou destitué, recuvr(mt, touse
Jes six mois, du protonotaire de la cour su périeuare dans le district où
le dit dépôt a été fait, la moitié les honoraires et émoluments que le
protonotaire pourra retirer pour la recherche ou l'expédition de
tout acte dont il est dépositaire:

Il A l'avenir les notaires tie pourront plus agir comme protonotaires
ou greffier.

"l Nul notaire p)ratiquant n'agira comme protonotaire ou greffier,
auprès d'aucune cour supérieure, ou de lat cour du balle de lit 'Reine
de la Provinice de Québec, et nu nota.irea ne pratiquera comme tel,
lorsqu'il exercera les fonctious de réigitratenr ou de députérgita
tour d'aucun comt.

Il Le ntombre des notairei sera limité, c'est ]à une clause qui soulè-
vera probablement une vive discussion.

Le nombre des notaires pour chaque district de la p)rovinceo de
Québec, leur placement et résidence,,aeront déterminée par le lieute-
liant-gouverneur en conseil, de manière qu'il y ait un notaire ou plus
par deux mille cinq cents Aunes d'après le dernier recensement qui
aura été fait à l'exception des districts de "Montréal et Québec, où
il n'y aura pas plus d'un notaire par quatre mille &mes.

IltLorsquedans quelque district, le nombre de notaires sera devenu
moindre que celui requis par la présente section, le lieutenant gou-
-verneur en conseil pourra sur demande compléter le nombre, soit en
permettant à un ou des notaires déjà nommés d'y fixer leur résidente,
,soit en nommant pour y résider un ou plusieurs notaires choisis parmi
les aspirants à la profesision qui a-iront reçu de la chambre des certi-
licats d'admissibilité."

MaWisl'étude la plus sérieuseeoUa plus pondérée qui parut àlépoqite,
fût celle que publia la Mi>îcrvc dans son premier Montréal du 2 avril
1809:

Il Nous voyons que M'Ion. 31. Ouimet a proposé la seconde lecture
.du bill sur le notariit. Les craintes assez publiquement exprimée",


